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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le logement est le premier poste de dépenses des Français, ils y 
consacrent une partie croissante de leur budget. L’accès à un logement 
digne pour tous nos concitoyens doit être une priorité de toute politique 
publique. Il est indispensable que chacun, actif, retraité ou étudiant puisse 
louer ou accéder à la propriété d’un logement qui correspond à ses besoins 
et ceux de sa famille. 

La politique du logement est l’un des grands échecs d’Emmanuel 
Macron. Ceci est particulièrement criant en ce qui concerne le logement 
étudiant. Sur 60 000 logements annoncés en 2017, à peine un quart ont été 
construits. Trois étudiants sur quatre rencontrent des difficultés pour se 
loger. C’est pourquoi, il convient de construire massivement des logements 
sociaux dont une partie significative serait réservée aux étudiants. L’accès 
au logement social et étudiant est une préoccupation majeure pour les 
Français, notamment pour nos concitoyens les plus modestes. Les familles 
éligibles au logement social doivent faire face à des délais interminables 
dans l’attente de la signature du bail.  

Pour permettre à nos concitoyens de se loger dignement, il convient de 
lancer sans délai un plan massif de construction et de réhabilitation de 
logements.  

C’est en effet le grand absent de la politique gouvernementale alors 
que le logement est au cœur de la préoccupation des Français. L’accès à la 
propriété, l’ambition d’une majorité de nos concitoyens devient 
inenvisageable pour une partie croissante d’entre eux alors que le marché 
de la location est grippé.  

Les conclusions du Conseil national de la refondation (CNR) dédié au 
logement et censé dégager des solutions pour dessiner la politique du 
logement en France, ont été reportées sans explications puis publiées 
tardivement. L’ensemble des acteurs du secteur demandent pourtant depuis 
de nombreux mois la mise en place de mesures d’urgence face à la crise du 
logement qui s’installe durablement dans notre pays. Si cette crise se 
prolonge, ce sont 100 000 emplois du secteur de la construction qui sont 
directement menacés. 

Alors que l’accès à la propriété est une ambition partagée par de 
nombreux Français, la hausse des taux d’intérêt réduit leur capacité 
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d’emprunt. Face à la hausse des taux d’emprunt, l’accès au crédit est 
désormais impossible pour de nombreux compatriotes.  

Le prêt à taux zéro (PTZ), outil efficace pour relancer l’accès à la 
propriété devrait prendre fin en décembre 2023, ce qui aura pour effet de 
diminuer les possibilités d’accès à la propriété des classes moyennes. Sa 
reconduction en 2024 et au-delà est une nécessité pour amortir la hausse 
des taux de prêt immobilier.  

Les nouvelles normes liées aux impératifs de rénovation énergétique 
risquent de réduire de manière significative l’offre de logements mis en 
location. Le nouveau diagnostic de performance énergétique (DPE) issu de 
la loi climat et résilience du 22 août 2021 concernerait jusqu’à 8 millions 
de biens. Les logements qui seront mal classés deviendront difficiles voire 
impossibles tant à louer qu’à vendre.  

Il apparaît dès lors indispensable d’inviter le Gouvernement à 
développer sans attendre une politique ambitieuse et à faire du logement 
une grande cause nationale.  
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 34-1 de la Constitution, 

Vu l’article 136 du Règlement de l’Assemblée nationale, 

Considérant que le gouvernement n’a visiblement pas pris l’ampleur 
de la crise du logement en France ; 

Considérant que la crise du logement neuf et ancien s’accélère depuis 
plusieurs mois ; 

Considérant qu’il faut renouer avec « la France des propriétaires », car 
l’acquisition d’un logement reste l’objectif essentiel de nombreux 
compatriotes ; 

Considérant que faciliter l’accès au logement à tous les Français 
devrait être une priorité gouvernementale ; 

Considérant que les mesures mises en place par le Gouvernement 
s’avèrent manifestement insuffisantes ; 

Invite le gouvernement à développer un plan d’urgence en faveur du 
logement en France. 


